10




CLOISONS

10.03



REVETEMENTS DE MURS ET DE COLONNES

10.03.41

REVETEMENT DE MURS EN PLAQUES DE PLATRE

10.01.41 1

Plaques de plâtre sur ossature métallique

10.03.41 11
Structure métallique à revêtement d'une plaque de plâtre






Surfaces unies - revêtement d'une seule plaque (#Gyproc SoundBlock) 12,5 mm – avec isolation (#Metal Stud MS dB 63dB V/50.1 A)
Construire les revêtements au moyen d'une ossature métallique en acier galvanisé, revêtue de plaques de plâtre (#Gyproc Soundblock) et prévue d'un matériau d'isolation.

Les joints entre les plaques sont jointoyés, afin d'obtenir une surface unie.

Epaisseur du doublage: 62,5 mm.

1. MATERIAUX

1.1. Plaques de revêtement

Réaliser le parement au moyen de plaques de plâtre bleues fabriquées avec des composants spécifiques qui augmentent l’isolation acoustique. (#Gyproc SoundBlock). Ces plaques satisfont aux exigences de qualité reprises dans la norme EN 520 pour le type D et dans la norme DIN 18180 pour le type GKB.

D : plaque de plâtre à masse volumique contrôlée;.

Les bords longitudinaux sont amincis.

Les plaques ont une largeur de 1200 mm et une épaisseur de 12,5 mm.

En ce qui concerne la réaction au feu, les plaques de plâtre sont classées comme suit :

-
EuroClass A2-s1, d0 suivant EN 13501-1, en conformité à l’Annexe B de la EN 520
1.2. Ossature métallique

Construire l'ossature au moyen de profilés en acier galvanisé. Les profilés répondent à la norme EN 14195, et sont revêtus d'une couche Z100 suivant EN 10327 et ont les caractéristiques ci-après :

-
profilé U: 40 mm x 50 mm x 40 mm x 0,6 mm perforé tous les 400 mm de trous ronds d'un diamètre de 6,5 mm (#Metal Stud MSH50);

-
profilé Σ (montant): 6 mm x 49 mm x 48,8 mm x 47 mm x 6 mm x 0,6 mm perforé de 2 trous ronds par longueur pour conduire des câbles à travers (#Metal Stud MSdB50);

Les profilés sont fournis par le fabricant des plaques de plâtre (#Saint-Gobain Gyproc Belgium).

1.3. Vis

Fixer les plaques de plâtre à l'aide de vis phosphatées à fixation rapide avec tête trompette et pourvu d’un fil en travers de 9 mm sous la tête (#vis à fixation rapide DG/…), répondant à la norme DIN 18182 Teil 2, fournies par le fabricant des plaques de plâtre (#Saint-Gobain Gyproc Belgium).

1.4. Bande d'étanchéité

Appliquer, entre les profilés périphériques métalliques en contact avec le gros-œuvre et celui-ci, une bande souple en polyéthylène à structure cellulaire fermée et aux dimensions de 6 mm x 30 mm (masse volumique ca. 33 kg/m³). La bande souple est fournie par le fabricant des plaques de plâtre (#Saint-Gobain Gyproc Belgium).

1.5. Produits de jointoiement

Parachever les joints entre les plaques de plâtre à l'aide de:

bande d'armature

-
bande d'armature en papier (#P50): en papier renforcée, finement perforée et prépliée à bords chanfreinés, ou

-
bande d'armature autocollante (#G50): bande en fibres de verre à mailles ouvertes, autocollante d'un côté;
et de produits de jointoiement:

comme enduit de jointoiement:

-
un produit à base d'une poudre très fine composée de plâtre et d'additifs qui, après avoir été mélangée à l'eau, procure un excellent enduit de jointoiement, type 3B suivant EN 13963 (#JointFiller 45, JointFiller 120 ou Rifino Premium);

comme couche de finition:

-
une pâte prête à l'emploi et au séchage accéléré à base de résines synthétiques d'un poids léger (poids volumique < 1,2 kg/l), de retrait minime, type 3A suivant EN 13963, pour mise en oeuvre manuelle ou au moyen de la machine airless (#ProMix Premium); ou

-
un produit au séchage accéléré à base d'une poudre très fine et d'additifs, de retrait minime, type 3A suivant EN 13963 (#JointFinisher Premium).

Ces produits sont fournis par le fabricant des plaques de plâtre (#Saint-Gobain Gyproc Belgium).

1.6. Accessoires de finition

Parachever les angles extérieurs, les joints de dilatation ou les jonctions spéciales au moyen de profilés de finition à jointoyer, à fournir par le fabricant des plaques de plâtre (#Saint-Gobain Gyproc Belgium):

-
Renfort pour angles:


(#)/profilé L de parachèvement en acier galvanisé à chaud (double face 100 g/m² - ASTM A525) aux dimensions de 32 mm x 32 mm, avec une arête pleine arrondie et des ailes en métal déployé à fines mailles, à être appliqué uniquement pour des angles saillants droits (#Corner Bead) ou


(#)/un complexe, constitué d'une bande de papier perforée (largeur 53 mm) et deux bandes indépendantes en acier galvanisé à chaud de 11 mm de largeur chacune (#Flex Corner) ou


(#)/âme copolymérique très dense sur une bande en papier imprégnée de latex (#No-Coat Ultraflex Corner 325).

-
Profilés d'arrêt:


(#)/profilé L de parachèvement en acier galvanisé à chaud (double face 100 g/m² - ASTM A525). Aile large (32 mm) en métal déployé, aile courte (13 mm) pleine (#Metal Edge Trim) ou


(#)/profilé L de finition en acier galvanisé à chaud (Z100 - EN 10142); 30 mm x 14 mm x 1 mm. Le profilé est posé à l'arrière de la plaque (#Board Stop) ou


(#)/âme copolymérique très dense sur une bande en papier imprégnée de latex (#No-Coat L-Trim).

-
Couvre-joint pour joints de dilatation:


(#)/profilé en alliage de zinc, avec bande de protection et ailes perforées. Dimensions 48 mm x 10 mm x 0,35 mm (#Control Joint).

1.7. Panneau ou matelas de laine de verre

Dans le vide de la cloison, des panneaux semi-rigides de laine de verre (#Isover Sonepanel), qui sont recouverts sur une face d’un voile de verre jaune (#Vetrotex) polymérisé dans la masse en même temps que la laine de verre, seront posés.

Les panneaux de laine de verre sont conformes au type MW-T3-AFr5 selon EN13162. Pour la réaction au feu, ils sont classés EuroClasse A1 selon EN 13501-1.

Les panneaux ont une largeur de 600 mm et une épaisseur de (#)/40 (#)/45 (#)/50 (#)/60 (#)/75 mm. La conductivité thermique déclarée λD est de 0,037 W/mK et la résistance thermique déclarée RD s’élève à (#)/1,05 (#)/1,20 (#)/1,35 (#)/1,60 (#)/2,00 m²K/W.

Le coefficient de résistance à la diffusion de vapeur d’eau s’élève à environ 1,2.

La résistance spécifique à l’air du panneau en laine de verre s’élève à un minimum de 5 kPa.s/m².

1.8 (#Eventuellement) Une couche de pare-vapeur

1.8.1 Pare-vapeur

L’étanchéité à l’air et à la vapeur d’eau sera garantie par la pose d’un pare-vapeur hygro-régulant (#Isover Vario KM Duplex). Ce pare-vapeur est composé d’un film polymère à base de polyamide au pouvoir asséchant. Il a une épaisseur de 0,05 mm et possède un voile contrecollé blanc de 0,15 mm.

La résistance à la diffusion de vapeur d’eau (d est comprise entre 0,2 m et 5 m.
1.8.2. Autocollant simple face

Les joints entre les lés du pare-vapeur devront être colmatés à l’aide d’une bande autocollante simple face (#Isover Vario KB1) avec une largeur de 60 mm.

1.8.3. Mastic d’étanchéité

Au niveau du joint périphérique raccordé aux murs, un mastic non toxique  (#Isover Vario DS) doit être appliqué. Ce mastic adhère à toutes les surfaces, ainsi qu’aux membranes climatiques.

1.9. (#Eventuellement) Renforcements en multiplex
Panneaux en multiplex:

-
épaisseur minimale 18 mm;

-
hauteur minimale 300 mm;

-
largeur suivant distance entre montants (600 mm au maximum).

Les panneaux sont fixés aux deux montants adjacents avec 3 points de fixation au minimum par montant.

2. MISE EN OEUVRE

2.1. Poser les doublages (#Metal Stud SoundBlock) conformément aux prescriptions du fabricant des plaques de plâtre (#Saint-Gobain Gyproc Belgium).

2.2. Construire l'ossature métallique à l'aide de rails et de montants en acier galvanisé (respectivement des profilés U et Σ) qui, après interposition des bandes souples en polyéthylène, sont fixés, tous les 800 mm, à la construction adjacente.

La distance d'axe en axe maximale des montants est de 600 mm. Limiter ces distances à 400 mm dans les locaux présentant un degré d'humidité élevé.

Si nécessaire, en fonction de la hauteur, soutenir les montants au mur se trouvant à l'arrière.

2.3. Appliquer une couche de plaques de plâtre (#Gyproc SoundBlock) sur une face de l'ossature métallique. Les plaques sont fixées - en principe verticalement - contre les montants à l'aide de vis autoperceuses. La distance entre les vis est de 250 mm au maximum.

Poser le bas des plaques de plâtre 5 mm au dessus du sol.
2.4. Toujours prévoir un montant aux jonctions en T et L et aux extrémités de cloisons.

Les baies de portes sont réalisées conformément aux prescriptions du fabricant des plaques de plâtre (#Saint-Gobain Gyproc Belgium).

2.5. Une couche de laine de verre (#Isover Sonepanel) sera posée dans l’espace entre (#et derrière) les profils en métal (#Metal Stud(SoundBlock)).

Un pare-vapeur hygro-régulant (#Isover Vario KM Duplex) sera (#éventuellement) posé sur les profils en métal. Les lés de pare-vapeur seront posés avec des recouvrements de 100 à 150 mm et les joints seront colmatés à l’aide d’un autocollant à simple face (#Isover Vario KB1). L’étanchéité des joints entre le pare-vapeur hygro-régulant et les autres éléments de construction sera assuré par l’application d’un cordon de mastic d’étanchéité (#Isover Vario DS) avec un diamètre de 6 à 8 mm, sur lequel le pare-vapeur sera fixé en poussant légèrement.

Les panneaux en laine de verre et la couche de pare-vapeur (#éventuelle) seront posés selon les instructions du fabricant de laine de verre (#Saint-Gobain Isover Benelux).
2.6. Prévoir des joints de dilatation dans les revêtements muraux:

- d'une longueur supérieure à 15 m;

- en cas de joints de dilatations dans le bâtiment;

- dans le cas où des concentrations de tension sont à attendre.

Déterminer l'endroit exact en accord avec le maître de l'ouvrage et conforme les plans architecturaux.

2.7. Parachever les joints entre les plaques de plâtre ainsi que les angles intérieurs au moyen d'une bande d'armature (#P50 ou G50) et de produits de jointoiement (#JointFiller ou RiFino Premium et ProMix Premium ou JointFinisher Premium), en conformité aux prescriptions du fabricant des plaques de plâtre (#Saint-Gobain Gyproc Belgium). Parachever les têtes de vis et éventuellement la surface des plaques au moyen des mêmes produits de jointoiement suivant le degré de finition prescrit.

Le jointoyage se réalise sur des plaques sèches, quand il n'y a plus de déformations à attendre à cause de changements d'humidité et / ou de température, et quand les conditions hygrothermiques sur le chantier sont sous contrôle (T > 7°C et HR entre 40 et 70%).

2.8. Aucun revêtement de la cloison (même pas la plinthe) peut être raccordé au sol. Parachever les jonctions au gros-œuvre, les ouvertures autour des passages de canalisations et de gaines avec un colmatage élastique. 
Les bords autour des éléments incorporés, comme interrupteurs, bôitiers électriques,… sont toujours à parachever avec un colmatage élastique, si l’écart du trou est plus de 1 mm avant qu’ils sont rempli avec les produits de jointoiement.
3. ETENDUE DES TRAVAUX

3.1. Inclus

-
Tous les éléments nécessaires pour que la cloison parachevée réponde aux exigences minimales.
-
La fourniture et la pose des profilés de ou des supports de renfort nécessaires de part et d'autre des portes larges ou à côté de grandes ouvertures.
-
La fourniture et la pose de profilés de finition (profilés de protection d'angles, profilés de jonction, profilés de dilatation,...)

3.2. Non inclus au prix unitaire

Préparation spécifique des surfaces pour la décoration (peinture, tapisserie, carrelage,...), comme enduisage, application d'un produit de prétraitement (primer),...

3.3. Postes séparés

-
Panneaux de renfort locaux.
-
Réalisation d'ouvertures pour les autres corps de métier (canalisations, électricité,...)

4. MODE DE MESURAGE

m² de surface nette. Les découpes et/ou percements de section inférieure à 0,50 m² ne sont pas déduits.

5. ASPECT

En conformité avec la Note d'Information Technique en vigueur (voir CSTC).

5.1. Tolérances d'exécution

Les doublages parachevés satisferont aux tolérances d'exécution en vigueur pour une (#)réalisation normale N/(#)réalisation spéciale S.

5.2. Niveau de qualité

La surface sera parachevée en conformité au degré de finition:

(#)/ F1: jointoiement de base

(#)/ F2a: jointoiement standard

(#)/ F2b: jointoiement standard avec ratissage

(#)/ F3: enduisage complet

Informations concernant les tolérances d'exécution

La Note d'Information Technique du CSTC donne deux niveaux d'exécution:

	
	Tolérances de planéité à la règle de
	Ecart du aplomb pour une hauteur de 2,6 m

	
	0,2 m
	2 m
	

	Exécution normale
	N
	1,5 mm
	4 mm
	+/- 6 mm

	Exécution spéciale
	S
	1 mm
	2 mm
	+/- 4 mm


Informations concernant le degré de finition

La Note d'Information Technique du CSTC donne trois degrés de finition:

	Degrés de finition
	Domaine d'application

	F1
	Jointoiement de base

Consiste à:

· remplir les joints entre les plaques de plâtre avec un enduit destiné à cet usage

· en fonction du système de bords de plaques choisi, appliquer ou non une bande d'armature en papier ou en fibres de verre.

La présence des rayures et bavures est tolérée.

Le jointoiement des points de fixation n'est pas nécessaire.
	Le degré de finition F1 suffit si la surface doit ultérieurement être recouverte de plaques, de panneaux ou de carrelage.

	F2a
	Jointoiement standard

Consiste à:

· effectuer un jointoiement de base comme en F1

· enduire les joints sur une largeur suffisante à l'aide d'un produit approprié (enduit de finition pour plaques de plâtre) jusqu'à l'obtention d'une transition régulière et plane

· enduire les points de fixation avec les mêmes produits.

Il ne peut subsister un nombre excessif d'irrégularités (arêtes vives apparentes, rayures, balèvres, ...).
	Cette surface peut par exemple être utilisée pour:

· revêtement mural structuré grossier et semi-grossier (p.ex. papier peint à grosse fibre)

· peinture de finition mate

· revêtement mural à structure fine

· enduits structurés s'ils sont acceptés sur un tel support par le fabricant d'enduit et stucs

· peinture satinée

	F2b
	Jointoiement standard avec ratissage

Consiste à:

· effectuer un jointoiement standard comme en F2a complété par l'application par ratissage sur l'ensemble de la surface de l'enduit de finition utilisé pour le jointoiement. La couche d'enduit étant à ce point mince que le support transparaît après cette opération.

Il ne peut subsister un nombre excessif d'irrégularités (arêtes vives apparentes, rayures, balèvres, ...).
	

	F3
	Enduisage complet

Consiste à:

· effectuer un jointoiement standard comme en F2a, en incluant l'enduisage des points de fixation.

· procéder à un enduisage complet de la surface avec un enduit destiné à cette fin (enduit pelliculaire pour plaques de plâtre - épaisseur de l'ordre de 1 mm) afin d'assurer une uniformité d'aspect de l'ensemble de la surface.

Il ne peut subsister un nombre excessif d'irrégularités (arêtes vives apparentes, rayures, balèvres, ...).

Un tel degré de finition limite la perception de défauts en présence d'un éclairage rasant mais ne peut cependant les exclure.
	Cette surface peut par exemple être utilisée pour:

· un revêtement mural brillant lisse ou structuré (papier peint métalissé ou vinylique par exemple)

· des peintures satinées

· peintures brillantes

	Remarques

Un ouvrage de parachèvement ne peut en aucun cas être réceptionné à contre-jour ou sous lumière rasante. Ce mode de réception est contraire aux règles de l'art. La réception se fait lors d'un examen sous éclairage naturel, à l'œil nu et à une distance de 2 m, perpendiculaire à l'ouvrage de parachèvement à contrôler.


